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 CERCLE ATHLETIC DE SEVRAN 

 

Règlement Intérieur 

 

Préambule 

• Le Règlement Intérieur a pour objet de préciser ou de compléter les statuts de l’association.  

• Le règlement intérieur a la même force obligatoire pour tous les membres que les statuts de l’association. Nul ne pourra 

s’y soustraire puisqu’implicitement acceptés lors de l’adhésion. 

• Pour en simplifier la lecture, le Règlement Intérieur, dans ses articles, fait référence aux articles des statuts. L'absence 

de référence aux statuts signifie qu'il s'agit d'une disposition qui les complète, sans les contredire. 

• Pour faciliter la lecture, l’emploi du masculin a été privilégié. 

 

ARTICLE 1 :  

(Renvoi à l’article 3 des statuts)  

Le siège social de l’association est fixé au 39 bis, allée du Caire 93270 Sevran (décision du Comité Directeur du 1er septembre 

2019). 

 

ARTICLE 2 : Cotisation et inscription 

(Renvoi à l'article 5, 6 et 7.1 des statuts) 

- Le montant de la cotisation à l’association est valable pour la saison sportive du 1er septembre au 31 août de l’année 

suivante. Il comprend : le montant de la licence et l’assurance de la FFA et les frais administratifs. L’inscription sera effective 

lorsque le Comité Directeur de l’association statue souverainement et sans appel sur les dossiers d’inscription complet qui 

lui sont présentés. 

- Il est possible de fractionner en trois les règlements par chèques qui seront encaissés de manière échelonnée, mais ils 

doivent être tous fournis au moment de l’inscription et rédigés avec la date de la remise. L’association encaissera les chèques 

aux dates prédéfinies par les deux parties.  

- Pour les règlements en espèces, l’intégralité de la cotisation est exigée. 

- Le renouvellement de l’inscription n’est pas automatique : il est l’acte volontaire du contractant. Toute cotisation versée à 

l'association est définitivement acquise. Aucun remboursement de cotisation ne peut être exigé. 

 

ARTICLE 3 : Radiation faisant perdre la qualité de membre 

(Renvoi à l'article 7 des statuts) 

Toute personne qui n'aura pas acquitté sa cotisation 1 mois après son premier entraînement se verra refuser l’accès à 

l’association. 

 

ARTICLE 4 : Exclusion et sanction disciplinaire d’un membre 

(Renvoi à l'article 7 des statuts) 

La radiation pourra être prononcée par le Comité Directeur dans tous les cas où un membre aurait des activités, sous 

quelque forme que ce soit, non conformes à la loi, ou incompatibles avec l'objet de l’association, susceptibles directement 

ou indirectement, de porter atteinte aux objectifs de l’association, ou de lui occasionner un préjudice matériel ou moral . Il 

en est de même pour tout préjudice à l’encontre d’un membre du club ou des parties prenantes de l’association. 

Dans tous ces cas, le membre concerné sera invité, par pli recommandé, au moins quinze jours à l'avance à compter de la 

notification au membre de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à son encontre. Il pourra présenter ses observations et 

explications lors de la réunion du Comité Directeur devant statuer sur la proposition d’exclusion temporaire ou définitive. 

 

ARTICLE 5 : Exclusion et sanction disciplinaire d’un administrateur élu 

(Renvoi à l'article 7 et 19.1des statuts) 

En cas d'infraction aux règles statutaires, de perte de la capacité juridique, des droits civiques, ou d’un comportement 

incompatible avec l’éthique et les valeurs morales portées par l’association, le Comité Directeur pourra prendre des mesures 

disciplinaires à l’encontre d’un administrateur. De même, en cas de non-respect des règles de confidentialité décrites à 

l’article 19.1 des statuts. Les mesures disciplinaires pourront aller de la suspension temporaire à l’exclusion définitive. En cas 

de suspension temporaire, le Comité Directeur pourra statuer sans délai et souverainement. Dans les cas les plus graves 

pour lesquels une exclusion définitive est demandée, une Assemblée Générale convoquée devra entendre l’administrateur 

mis en cause, et émettre sa décision.  
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ARTICLE 6 : La médiation 

(Renvoi à l'article 7 des statuts) 

Le recours à une association de médiateurs pourra être mobilisé par le Comité Directeur à ses frais, tant entre les membres 

du Comité Directeur eux-mêmes, qu’entre les adhérents. Dans le respect et l’application du code de déontologie du 

médiateur, l’accord trouvé en médiation tendra à satisfaire les intérêts respectifs des parties.  

 

ARTICLE 7 : Lieux des séances d’entrainements  

Les entrainements d’athlétisme se tiendront à titre habituel dans les installations sportives du Stade Jean Guimier de Sevran. 

En cas de nécessité, les entrainements pourront se tenir dans les installations sportives de club partenaires ou dans le parc 

forestier de la Poudrerie.  

 

ARTICLE 8 : Créneaux horaires 

Afin d’optimiser le déroulement des séances et également dans un souci de respect des entraîneurs et des athlètes, il est 

impératif de respecter les horaires (de début et de fin) qui ont été précisés sur la fiche information d’inscription. Au bout de 

trois retards de 15 minutes non justifiés, le responsable de l’activité aura le droit de refuser la présence de l’athlète à la 

séance d’entraînement. Les retards seront tous consignés dans un registre afin qu’il n’y ait aucune contestation. 

 

ARTICLE 9 : Encadrement Jeunes 

Tout mineur reste sous la totale responsabilité du ou des parent(s) ou représentant légal en dehors des horaires 

d’entraînement. Il est demandé aux parents de vérifier la présence l’encadrant sur le terrain d’entraînement en début de 

séance et fin de séance. 

Tout manquement à l’une des clauses du règlement, toute action périlleuse, perturbatrice ou contestataire seront 

immédiatement sanctionnés par un avertissement oral, puis en cas de récidive, par une exclusion temporaire ou définitive 

déclarée par le Président sans remboursement de l’adhésion au Club. 

 

ARTICLE 10 : Séances d’essais 

Toute personne désirant s’essayer à la pratique de l’athlétisme le pourra sur autorisation de l’encadrant lors des 

entraînements du club. 

 

ARTICLE 11 : Pertes et Vols 

Le club décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol occasionnés sur les lieux d’entraînement, de compétition ou 

dans les locaux de l’association. 

 

ARTICLE 12 : Les vestiaires et équipements collectifs 

Les athlètes doivent se soumettre scrupuleusement au règlement municipal. Le non-respect de ces règles entraînera 

l’exclusion immédiate de l’adhérent sans remboursement de sa cotisation et les dégradations éventuelles seront portées à 

son débit. 

 

ARTICLE 13 : Vacances scolaires 

Pendant les vacances scolaires, les séances d’entraînement des Jeunes pourront être suspendues en fonction de la 

disponibilité des encadrants. Pour les adultes, un aménagement sera proposé en fonction de la disponibilité des encadrants. 

 

ARTICLE 14 : Modification et réclamation 

Ce présent règlement peut être modifié par décision du Comité Directeur, toute réclamation doit être adressée par écrit 

au Président 

 

 

Règlement approuvé par le Comité Directeur du CERCLE ATHLETIC DE SEVRAN le 10/07/2020 

 


